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 en audience à deux heures. 

l» Ct"r„!ï-fffléral Martin (du Nord) et M. Che-
5!,leP

irat Vénérai, prennent place. Les tribunes sont 

' A£ Ouelques avocats sont au barreau. 

, /eS'i ; greffier, fait l'appel nominal. 

J le président fait lecture de l'arrêt dont la teneur 

suit: 

u ?urp?du
P

C février dernier, ensemble l 'acte d'accusa-
V
ï «ïïn conséquence contre Baume fils, dit Roguet; 

:i0" i. l'aérien : Bocquis (Balthazard) , dit Charabéry • 
pille ! I nninet Cour, (Sylvain); Daspré, Depassio aîné, 
|;reiltoCh 'l et ÔWge, Guillebeau fils, Marpelet (Pierre) ', 
r 'fïffIrtWlemi). Muguet (Jean) , Onke de Wurtb, Pacaud, 
Mollol

^/p èrre) Prost (Gabriel) , Prosi (Joseph), Rivière ca-

^rtcau^Etienne-Joseph), Saunier (Laureni) , Serviette 

^Ŵ .ditServière ; S.btlle a; 

•T,iLn) Veyron, Vincent; 
l1 ^ordonnance de M. le président de la Cour, en date du 

aîné (Pierre) , Sibille 

Fait et prononcé le lundi 17 août 4835, à l'audience publique 
de la Cour. 
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7îffiS i avant pour objet la représantation desdits accu 
l6l

ènsemblelcs procès-verbiux constatant la publication et 

.^il» de ladite ordonnance; 

V naieillement l'instruction relative auxdits accuses; 

Oui le procureur-général en ses réquisitions; 

4piès en avoir délibéré ; 
utendu que l'instruction est conforme a la loi ; 

hpriare la contumace régulièrement instruite contre Beaume 

fil!dit Roeuet, Bille dit l'Algérien, Bocquis (Baltazard) dit 

'l
1S

mbérY,
S

Breitbach, Brunet, Court (Sylvain), Daspré, De-
main aiaé, Depassio cadet, Gouge, Guillebeau fils, Marpelet 

tari Mollot (Barthélémy), Muguet (Jean), Onke de Wurth, 

Picaud Pommier (Pierre), Prost (Gabriel), Prost (Joseph), 

Rivière cadet ( Jacques-Etienne-Joseph), Saunier (Laureni), 

Serviettes (Jean ou Pierre) dit Servière , Sibille atné (Pierre), 

Sttille cadet (Jean), Veyron, Vincent ; 

El statuant à l'égard desdits contumaces, 

En ce qui concerne Sylvain Court, membre du comité cen-

ril de la Société des Droits de l'Homme de Lyon ; 

Attendu qu'il résulte des pièces et de l'instruction écrite qu'il 

est convaincu de s'être rendu complice d'un attentat dont le 

toi était de détruire le gouvernement et d'exciter les citoyens 

- armer contre l'autorité royale; ledit attentat commis à Lyon 

m mois d'avril 1834, tant en provoquant ses auteurs à le com 

mettre par des écrits et imprimés vendus et distribués, laquelle 

provocation a été suivie d'effet, qu'en donnant des instructions 

pour le c immettre, et en aidant, avec connaissance, les auteurs 

Il il attentat dans les faits qui l'ont préparé ; 

Eu ce qui concerne Pacaud, Brunet, Muguet (Jean), Veyron, 

Onke de Wurth , Prost (Joseph), Marelet (Pierre), Mollot 

irihelemi), Gouge, Breitbach, Daspré, Prost (Gabriel), Ser-

viette dit Servières, Pommier (Pierre) , Vincent , Bille dit l'Al-

gérien, Depassio aîné, Depassio cadet, Saunier(Laurenl), Guil-

lelteau fils, Bocquis (Balthazard) dit Chambéry : 

Attendu qu'il résulte des pièces et de l'instruction écrite , 

iU'ils sont convaincus d'avoir commis un attentat dont le but 

H 'it de détruire le gouvernement et d'exciter les citoyens à 

i'armer contre l'autorité royale , ledit attentat commis à Lyon 
« avril 4834 ; 

En ce qui concerne Rivière cadet (Jacques-Etienne-Joseph) , 

«le aine (Pierre), Sibille cadet (Jean), et Baume, dit Roguet; 

Attendu que, des pièces et de l'instruction écrite, ne résulte 

Wpreuïe suffisante qu'ils se soient rendus coupablesde l'atten-

ci-dessus qualifié, déclare Iesdits Rivière cadet (Jacques-

tuenne Joseph), Sibille aîné (Pierre), Sibille cadet (Jean), et 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre crimineUe). 

(Présidence de M. le conseiller Choppin d'Arnouville.) 

Audience du 14 août. 

FRATRICIDE. — POURVOI. — BONETTI. — INTERLOCUTOIRE. 

La Gazette des Tribunaux a déjà rendu compte des 

tristes détails de cette affaire. Michel Bonetti et son fils 

furent condamnés à la peine de mort pour crime d'assas-

sinat sur la personne de leur frère et oncle. C'est contre 

cet arrêt qu'un pourvoi a été présenté aujourd'hui à la 

Cour par l'organe de M
e
 Patorni , qui a soulevé neuf 

moyens ; l'un de ces moyens était tiré de la violation de 

l'article 393 du Code d'instruction criminelle. Voici les 
faits sur lesquels il repose : 

t II résulte du procès-verbal de tirage du 8 juin 1835, 

a dit ce défenseur , que « M. l'avocat-général a fait ob-

server que l'huissier Tavera n'ayant pu trouver trois ju-

rés, les sieurs Pierangeli, Guasco (Antoine-Marie), et Ajac-

cio (Jean-Baptiste), il a requis qu'il fût procédé à leur rem-

placement au moyen d'un nouveau tirage. » 

» Le procès-verbal ajoute : 

« La Cour a annulé les bulletins contenant ces divers noms, 
et a ordonné qu'il sera procédé à un nouveau tirage des trois 
noms nécessaires pour compléter la liste de session, plus DEUX 

AUTRES noms, pour remplacer l'un de ces trois, daus le cas 
que l'un de ces derniers fût absent ou empêché. » 

> Et de fait , cinq noms sont tirés de l'urne : ce sont 

ceux de MM. Mattei, Monegiia, Guasco, Girali, Mari. 

» La liste des noms est remise à l'huissier. Qui croit-on 

que l'huissier ira avertir? qui il voudra sans doute ; car il 

est absolument le maître de choisir. C'est donc l'huissier 

3ui formera le tableau, sans avoir égard au tirage. Ainsi, 

ans l'espèce, il s'agissait de remplacer trois jurés; les 

remplaçans de droit devaient être les trois premiers sor-

tis au sort ; mais on en a arbitrairement tiré cinq, et l'huis-

sier ayant trouvé plus à sa portée d'avertir le quatrième 

et le cinquième, a ainsi définitivement formé le tableau 

du jury de jugement, tandis que le sort seulement devait 

présider à cette composition. 

> Dans le fait d'avoir tiré au sort cinq noms au lieu de 

trois, il y a eu, de la part de la Cour d'assises, un excès 

de pouvoir manifeste, et les accusés ont été privés par-là 

d'une des garanties que leur assurait le Code d'instruction 

criminelle. 

> C'est d'ailleurs ce qui a été jugé par cinq arrêts de 

la Cour de cassation. (Merlin, tome 16, page 539). » 

M. l'avocat-général ïarbé a conclu au rejet du poisrvoi 

Mais la Cour, après un délibéré de cinq heures, a re-

jeté les huit premiers moyens , et sur le neuvième, elle a 

ordonné l'apport à son greffe de l'original du procès-

verbal du 8 juin 1833, dont une simple expédition avait 

été produite à la Cour. 

Nous rendrons compte de l'arrêt définitif. 
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COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES (Niort) 

(Correspondance particulière.) 

CHOUANNERIE. — Quaranle-deux accusés. ■ 

d'accusation. (Voir la Gazette des 

16 août.) 

Nous continuons l'extrait de l'acte d'accusation 

• Suite de l'acte 

Tribunaux du 

ENLÈVEMENS DE DRAPEAUX TRICOLORES. 

Le 6 juin, Jean-Baptiste, avec Merlet et le reste de la 

bande, se porte dans la commune de St-Clémentin ; les 

chouans abattent le drapeau tricolore qui flottait sur le 

clocher de l'église , vont ensuite chez le sieur Gendron, 

maire, et ne trouvant point d'armes dans la maison , ils 

volent au propriétaire une paire de guêtres en cuir et une 

casquette. Merlet est reconnu par la dame Gendron. 

Dans la nuit du 7 juin, la bande de Jean-Baptiste enva 

hit le domicile du sieur Bichard , maire de Moutiei s ; la 

maison est mise au pillage ; un fusil et de la poudre sont 

volés. Merlet, confronté avec le sieur Bichard , est recon 

nu par celui-ci. 

Les brigands montraient, comme un trophée, le trapeau 

tricolore qu'ils avaient enlevé à Saint-Clémentin; un d'eux 

tire de sa poche un numéro du journal la Tribune, qui 

annonce, dit-il, que les affaires vont changer; le maire 

demande à en prendre lecture , mais sur un ordre impé 

rieux de Jean-Baptiste, le journal lui est refusé. 

Les chouans poursuivent leur course sur 1a commune 

de Mauzé-Thouarsais; entendant sonner Y Angélus, ils 

pénètrent dans l'église, pour enlever encore un drapeau ; 

mais épouvantés par les cris du sacristain , ils se sauvent , 

■ abandonnant dans leur fuite celu
:
 dont ils s'étaient empa-

| rés à Saint-Clémentin. 

Assassinat de Poupot. 

Le 11 juillet suivant, un cadavre surnageait à l'étang de 

Amadoire, commune de Saint-Sauveur; une pierre de 

umze livres était fixée par un lien autour de la ceinture, 

une autre grosse pierre était placée entre la chemise 

et le corpus ; on trouva dans la poche du giiet une 

pièce de o francs. Toutes les circonstances signa, 

aient le résultat d'un crime nouveau commis par les 
chouans. 

En effet, ce cadavre était celui de Jean Poupot, de la 

commune de Noirterre, conscrit refractaire pour la classe 

de 1830, et que l'on savait faire partie de la bande de 

Jean-Baptiste. Long-temps les auteurs de ce crime restè-

rent inconnus ; mais à la fin de l'instruction divers témoins 

parlèrent, qui jusqu'à ce moment avaient gardé le silence; 
'Vhorribles détails furent alors révélés à la justice. 

i
 Le 9 juillet, une bande d'environ quatorze chouans 

'était présentée le matin à la Girardière , commune de 

Saint-Sauveur, chez les époux Hérault ; ils avaient de-

mandé une soupe, et en avaient commandé une autre pour 

l'heure de midi. La femme Hérault nomme Jean-Baptiste, 

Merlet, Gâtard, Bonninet Bichon; ils ont été vus le même 

jour et reconnus par d'autres habitans. Après le repas de 

midi , que la femme Hérault leur porta dans les champs, 

celle-ci était allée puiser de l'eau à une fontaine; elle enten-

dit un grand bruit, puis des juremens énergiques, et les 

cris : Arrête! arrête! Elle vit alors un homme, courant à 

toutes jambes, poursuivi par plusieurs chouans. Effrayeé, 

elle alla réveiller les deux filles Gody, qui dormaient sous 

un arbre voisin , et étant parvenues ensemble au bout du 

champ, elles aperçurent cinq réfractaires, dont elles ne 

reconnurent que Jean-Baptiste, Merlet et Bonnin; ils 

étaient occupés à cacher quelque chose au milieu des ge-

nêts, si élevés dans ce pays ; un homme paraissait être 

placé en sentinelle sur un arbre. Merlet vint vers ces 

femmes ; il était haletant et couvert de sueur ; il demanda 

de l'eau à boire à la femme Hérault; et Comme les femmes 

s'informaient de ce qu'ils venaient de faire , il répondit 

qu'ils avaient inutilement couru après un lièvre boiteux , 
dont ils avaient perdu la trace. 

La nuit suivante, les chouans se présentèrent à la mai-

sonnette de l'étang de l'Amadoire, chez les époux Carré; 

sept ou huit entrèrent, parmi lesquels furent reconnus 

encore Jean-Baptiste, Merlet, Bonnin, Brault et un nom-

mé Ruault. qui depuis a été incorporé dans un régiment. 

Pendant ce temps , beaucoup de bruit se faisait sur la 

chaussée de l'étang, précisément à l'endroit où le surlen-

demain vint à surnager le corps de Poupot. 

Environ quinze jours après, trois chouans, commandés 

par Merlet, revinrent à la Girardière. « Misérables , leur 

« dit la femme Hérault en les voyant, il y a long-temps 

» que vous n'étiez venus nous visiter, mais vous y venez 

» trop souvent pour faire ce que vous avez fait la dernière 

• Ibis. » — « Nous pensions bien, repartit Merlet , que 

» vous l'aviez vu ; c est un coup qui n'est pas bon ; peut-

» être est-il bon, pourtant, parce qu'il (Poupot) aurait pu 

» . vous faire faire de 1* misère , ainsi qu'à tous ceux qui 

» nous donnent à manger* » Alors Merlet raconta qu'un 

différend s'était élevé entre Poupot et les chouans , à la 

suite duquel ce dernier avant pris la fuite, criait à ceux 

qui le poursuivaient : Ah ! mes s.... b...., je vous ferai 

bien courir, vous et bien d'autres ! » La femme Hérault 

demanda : « Qui donc a assassiné Poupot ? » — Nous 

étions trois; répond-il : Lusignan (nom sous lequel les 

chouans désignaient Jean-Baptiste) et Bonnin l'ont pris à 

la gorge. — Et vous, vous ne lui avez pas touché ? — Je 

lui ai donné deux ou trois coups, répliqua-t-il. 

Brault et Renault se trouvant quelques mois après dans 

la maison Gody, il fut encore question de ce crime. 

Brault dit que Poupot avait été étranglé par Jean-Baptiste, 

Merlet et Bonin ; que Gâtard leur ayant demandé ce qu'ils 

venaient de faire , l'un d'eux répondit qu'ils l'avaient 

étouffé. Brault ajouta qu'on avait, pendant la nuit sui-

vante , porté le corps dans l'étang de l'Amadoire , 

et que pendant le trajet il effaçait , avec ses souliers, les 
traces du sang qui tombait sur la terre. 

Le réfractaire Girault confia au sieur Sylvain Foucher 

qu'il avait vu, avec son camarade Fournier , la bande de 

Jean-Baptiste commettre ce crime ; qu'à la suite de la me-

nace faite par Poupot de se rendre et de faire prendre les 

chouans , Jean-Baptiste voulut lui donner un coup de fu-

sil ; mais qu'il en fut arrêté par la crainte que la détona-

tion ne fût entendue du cantonnement de St-Porchaire ; 

qu'on prit alors le parti de l'étrangler avec sa cravate , 

après lui avoir mis un mouchoir dans la bouche. 

ACTES DE BARBARIE ET ASSASSINAT. 

La bande de Jean-Baptiste ne devait pas s'arrêter à un 

seul assassinat ; elle venait de se recruter du Corse Se-

condi, surnommé Boliconi , de la commune d'Arbellara , 

qui le 14 juillet avait déserté du 1
er

 régiment d'infanterie 

légère , afin de se soustraire aux conséquences d'une 
plainte en vol. 

Vers le milieu du mois d'août , la bande , composée de 

Jean-Baptiste comme chef, Secondi, Gâtard, neveu de 



Diot; Merlet, Bichon, Béchault et Bonnin, se présenta, 

vers les cinq heures, du soir, à la Petite-Chaume , com-

mune de St-Sauveur, chez les époux Boulord. Les chouans 

en voulaient surtout aux maîtres de la maison, parce qu'ils 

les soupçonnaient ," on ne sait sur quel fondement, rie les 

avoir dénoncés. Us ne. trouvèrent que la femm^, et en-

voyèrent chercher le mari dans uu pré, où il travaillait 

avec la rilleTavrêau, saservante. Us exigèrent aussitôt son 

fusil ; Boulord ayant répondu qu'il ne 1 avait pas, ils allu-

mèrent dans la cheminée un fagot de genêts, et couchè-

rent sur ce fagot embrasé le vieillard ainsi que sa femme ; 

leurs crisattendrirenteependantjBonnin, qui obtint qu'on 

ne continuât pas cette horrible torture ; on fit grâce, mais 

à la condition que , quelques jours après , le fusil serait 

remis. 
Cependant le fusil ne fut point livré, et la mort de Bou-

lord fut résolut. Celui-ci, malgré l'ordre qui lui avait été 

donné de garder le silence, avait parlé de «es inquiétudes, 

et les actes de barbarie dont il avait été l'objet parvinrent 

à la connaissance de la justice. Une information fut re-

quise aussitôt, et les époux Boulord furent cités à compa-

raître, le 20 septembre, devant le juge d'instruction de 

Bressuire. Les chouans en furent instruits ; il n'y avait 

plus pour eux un instant à perdre, il fallait empêcher 

Boulord de déposer , ils n'hésitèrent pas sur le moyen à 

employer. 

r Le 24, chez les époux Carré , il fut question entre les 

chouans de l'assassinat qui devait être prochainement 

commis. Carré alla le 25 au matin prévenir Boulord de ce 

qui se tramait contre lui , et l'engagea à se î efugier à la 

ville. A 60 ans , et lorsqu'on est pauvre , on ne change 

point facilement ses pénates ! Le vieillard répondit qu'il 

resterait dans sa maison , et que les brigands feraient de 

lui ce qu'ils voudraient. 
Le jour même , vers les sept heures du soir , la bande 

retourna chez Boulord, et demanda impérieusement le 

fusil : c'étaient encore Jean-Baptiste, Secondi et Gâtard 

qui entrèrent dans la maison ; le fusil fut remis aussitôt. 

Ils voulurent ensuite des chemises ; la femme Boulord ré-

pondit qu'elle n'en avait pas : € Donnez-moi la clé de 

votre armoire , s'écria Secondi , j'en trouverai bien ! » 

Epouvantée des menaces, elle obéit ; deux chemises , deux 

mouchoirs et un tablier d'indienne sont enlevés.Les brigands 

liortent, restent quelques minutes à délibérer au coin de 

da maison, puis rentrent aussitôt, appellent Boulord et lui 

, émandent de la piquette. Sur sa réponse qu'il n'en a pas, 

ils le forcent d'entrer dans son cellier pour s'en assurer, 

disent-ils ; et à l'instant où il met le pied sur le seuil de la 

Porte, ils le poussent brusquement et tirent sur lui deux 

<^oups de fusil à bout portant ; le malheureux tombe mort, 

et tonte la bande prend la fuite. 
Secondi, déclaré coupable de cet assassinat, a porté , 

pour ce crime et plusieurs autres , sa tête sur l'échalaud. 

Petit , Brault , Bichon , Béchault , Merlet et Bonnin 

avouent que ce jour-là ils faisaient encore partie de la 

bande de Jean-Baptiste avec Gâtard, Secondi et Coupry. 

Avant d'aller Chez Boulord , on fit collation aux tuileries 

de Noji terre. Là, dans un champ , il fut question du cri-

me, arrêté pour le soir. Jean-Baptiste , s'adressant à Gâ-

tard, lui dit : « Il faudra que ce soit toi qui tues Boulord. » 

Gâtard s'y étant refusé, le chef s'adressant alors à Bé-

chault : « Il faut que ce soit toi qui te charges de cette 

peine, » lui dit-il. Ce dernier refusa encore. Alors Jean-

Baptiste reprit : « Tu es un lâche , on ne fera jamais rien 

de toi. > Avant d'entrer dans le hameau de la Chaume, 

Jean-Baptiste parla de nouveau de l'homicide , fit placer 

son monde, chacun à son poste, et s'adressant à Béchault, 

lui dit : < Eh bien ! restf -là en faction , et ne nous laisse 

pas surprendre ; je vais aller faire l'affaire de Boulord. > 

Béchault était placé à l'entrée du village , Petit le long 

d'un pailler, Bichon sur le chemin de Faye-l'Abbesse ; les 

autres avec Jean-Baptiste , Secondi et Gâtard , entrèrent 

dans la maison , où , suivant le récit de la veuve Boulord 

et de sa servante, Jean-Baptiste et Secondi tirèrent cha-

cun un coup de fusil sur le malheureux vieillard. 

Aussitôt après le crime commis, la bande entière pri t 

la fuite ; elle passa la nuit dans un champ , à deux lieues 

de là. Le lendemain , elle rencontra une douzaine de ré-

fractaires qui venaient de Moncoutant ; les deux bandes 

se réunirent. Fièvre, un des nouveaux venus, acheta de 

Jean Baptiste le fusil de Boulord, et le prix en fut réparti 

entre les assassins. 
C'est à cette époque, dans le mois de septembre 1831, 

qu'apparaît sur ia scène un nouvel accusé , Ferdinand 

Bêché ; celui-là sortait du service du baron de Mallet-Bo-

quefort , ex-lieutenant-colonel au régiment étranger du 

prince de llohenlohe , et il avait fait avec son maître la 

campagne d'Espagne, en 1823. 
Bêché , : arrive à Moncoutant , son pays natal , le 

27 avril 1831 , s'aboucha aussitôt avec quelques gentils-

hommes du pays ; il annonçait qu'il se proposait d'aller à 

la Forêt -sur-Sèvre, pour parler, disait-il , au domestique 

de M . le comte de Maquillé , ex-pair de France , lorsque 

des propos séditieux et menaçans le firent arrêter par la 

gendarmerie : il disait qu'il avait toujours été bon roya-

liste , qu'il ne changerait pas , et que dans quatremo'is on 

ne serait pas si fier ; il avait une paire de pistolets. Les ma-

gistrats de Parthenay , devant lesquels il fut conduit , ne 

trouvèrent pas de charges suffisantes ; et le 29 avril , il 

fut mis en liberté, par suite d'une ordonnance de non-

lieu. 
Mais le 24 août suivant, quatre mois après , ainsi qu'il 

l'avait annuncé, on trouva affichée à un arbre, entré Mon-

coutant et la Bonde , une proclamation , signée Bêché , 

qui annonçait, (l'une manière positive, le prochain ren-

versement du gouveincu ent, et appelait les habitans de 

la Vendée à une insurrection générale. Personne ne 

se leva. 

» Cejwndant , dans la nuit du 24 au 25 octobre suivant, 

les chouans envahirent le bourg de la Bonde.enfoncèrent 

les vitraux de l'église , montèrent dans le clocher , abatti-

rent le drajatau tricolore, et le lendemain les habitans vi-
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rent flotter à sa place un drapeau blanc > avea cette ins-

cription tracée sur la toile (on copie) :
(
 \ VP 

(.Sic.) « Drapeau sans tache, avant que lu tombe entre les 

mains des libéros , reçoit un baiser de fidélité d'un brave ven-

déain qurrersera jusque à la derpière gpute de son sanc pour 

«a bien et son Kjv légitime et le boueure de son péix. Dieu 

te protège , llotel&iijours. Vive Challe dix , roi del'rance , fa 

paix ef le conierse. ™ *\ . *** **. m 
» TîECHÉ FERDINAND , 

» Volontaire roaiux Vendéains. » 

En comparant l'écriture et surtout la signature avec 

celle apposée par Bêché au bas de son interrogatoire subi 

à Parthenay , il ne peut rester aucun doute sur l'i-

dentité. 

A cette époque , Bêché était parvenu à se former 

une bande assez nombreuse ; il avait débauché les hom-

mes de Jean-Baptiste , qui resta quelque temps presque 

seul, et avait réuni en outre autour de lui la plupart des 

réfractaires du canton de Moncoutant. A la tête d environ 

trente-cinq hommes , il voulut donner à sa bande une es-

pèce d'organisation militaire , prit le titre de capitaine , 

donna à un nommé Devaux de Terves celui de lieutenant , 

se fit remettre un vieux livret par un soldat congédié, 

nommé Bisleau , et y établit le contrôle de sa troupe , le 

décompte de linge et chaussure et des effets d'habille-

ment , le compte ouvert à la masse de chaque homme , et 

; enfin la comptabilité de sa caisse ; il se fit aussi confec-

tionner un drapeau blanc brodé- en vert : c'étaient les 

couleurs adoptées dans la Vendée. 

Plus tard , à la suite de l'engagement de Chicheville, 

la troupe de ligne s'empara du livret et du drapeau ; l'un 

et l'autre , représentés à plusieurs réfractaires arrêtés de-

puis , ont été reconnus. 

, Ici l'acte d'accusation rapporte le contrôle de la bande 

de Bêché et la note suivante de l'argent par lui reçu : 

' « Vote de l'argent que j'ai reçu depuis le S novembre 1831 : , 

« -50 francs. 5 novembre. 

»I00 fr. 8 décembre. 

»50fr. 20 janvier 1852. 

» 56 fr. 20 février. 

» tO fr. 10 mars. 
»t00fr. 18 mai, 

»72fr. S juin. 

»24fr. 20 juin. 

» 80 fr. 2t juillet. 

»50fr. 30 juillet.» 

Ce qui formait un total de 548 fr. 

Le livret n'indique pas quels étaient ceux qui soldaient ces 

bandits: car bandit est le nom qui convient à Bêché, digne 

émule de Jean-Baptiste. 

Après le récit de divers vols l'accusation rapporte l'assassinat 

commis sur Florisson. 

Le 1 S du mois de janvier, Bêché, vers les quatre heures 

et demie du soir, à la tête de sept à huit nommes, re-

tourne chez Florisson. A leur vue, ce malheureux se ré-

fugie aussitôt dans un petit toit à bestiaux. Les brigands 

veulent d'abord couper les cheveux à sa femme , puis se 

ravisant, ils la forcent de leur donner de la lumière pour 

chercher dans les étables. Bêché et un autre découvrent 

Florisson : « Rends-moi tes armes, s'écrie l'un d'eux. — 

Je n'en ai pas, dit celui-ci. » A cette réponse, l'un des 

chouans lui tire un coup de fusil. Florisson parvient à dé-

tourner le canon, la balle ne lui fracasse que la main; il 

tombe, en s'écriant : Je suis mort. — Je m'en vais lui faire 

son affaire, dit l'autre chouan. La femme de Florisson 

veut s'interposer, il la repousse, et tire son coup de fusil f 

dont la balle traverse l'avant-bras de Florisson. Aux cris 

de la femme : An secours! à l'assassin! les brigands se 

sauvent précipitamment. {La suite à demain.) 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE (Rennes). 

Audknce du H août. 

SCÈNE CE PRISON. — COUPS ET BLESSURES GRAVES D'UN 

DÉTENU ENVERS SON CO-DÉTENU.—MORT DE CE DERNIER. 

Qui ne connaît Trenmor, ce héros du roman de Lélia, 

ce joueur sublime, ce forçat à l'âme noble et grande , ab-

surde avant tout , qui commet honnêtement le crime de 

faux, et goûte au bagne, pour la première fois, les dou-

ceurs du sommeil, pleines, voluptueuses, à faire envie! In-

capables de comprendre cette béatitude du bagne, inter-

rogeons du moins les prisons sur leurs joies véritables. 

Voici sur le banc des assises un autre Trenmor , plus 

jeune, aussi beau, plein de force et d'énergie , il ne 

fait que débuter dans la glorieuse carrière, et déjà quatre 

condamnations judiciaires sont venues le frapper ! Quel 

héros ! La dernière est de trois années d'emprisonne-

ment, pour coups et blessures à une Lélia de carrefour : 

quelle force d'ame ! 

C 'est encore pour coups et blessures sur un de ses com-

pagnons de captivité, coups qui ont causé la mort, qu'il 

comparaît aujourd'hui devant'la justice. Il ne prend pas le 

temps d'expier ses peines, et encore sous les verroux, 

trouve moyen défaire retentir lesiribunauxdesbn nom.Le 

2 juin dernier , vers sept heures et demie dujsoir , Vaussy 

renfermé dans l'ambulance de la maison dariét à Rennes, 

avec Huguet, Dubuisson, Pondemer et Blouin, ses co-dé-

tenus, s'approcha doucement de ce dernier qui était cou-

ché et endormi , et parut le fouiller. Blouin, en «'éveillant, 

s'écrie : Veux-tu encore me voler 1 Blouin, en effet, s'était 

plaint huit jours auparavant qu'une somme de 8 fr. 50 c. 

lui avait été soustraite. Il faut que tu me donnes trois sous 

pour boire , dit avec un geste menaçant à ce vieillard âgé 

de 74 ans, Vaussy, jeune homme grand, fort, âgé 

de 26 ans. 7"u tï,n a^ras pas, répond le rude vieil-

lard ; et voyant qu'il allait être dépouillé par Vaussy, dont 

la stature heitMiléecne inspire une sorte de terreur à ses 

compagnons, il crie au secours. Le concierge et le gardien 

se présentent au guichet; Blouin leur jette une petite 

bourse de toile contenant 29 sous, toute sa fortune, pour 

la mettre à l'abri. Furieux de voir ses projets déjoués, 

Vaussy dit à Blouin : Nous prends-tu donc pour des voleurs! 

et à l'instant, il lui porte un conn a 
vieillard: il tombe, incapable H! la «ête

 qui
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n'ayant plusqu'unmouveSc^ 
il bat son quart , dit Vaussy auSf' ^°ï*d>
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délie, s'assure de la mort de - Ussv Prend : 
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entrer la garde dans ïambulan«^

Den
y
fl
?Core *W? 
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Les débats apprennent que Vw lance ' ^ 

famille honorable de Laval. Pendam lY aPPartieau 

htaire , et servait dernièrement dans W, ans 

tillene en srarnison à R^n» />" , as le 4' 
re , et servait dernièrement dans le 4
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tillerie en garnison à Bennes. Cet homme ifm
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d'une vigueur athlétiques, exerce une espèce /
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dans les prisons, où la force physique comrnandp
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veraine. Tout le représente comme extrêmement ̂ f
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Dans un débat assez insignifiant qu'il eut quelaul'
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auparavant avec Pondemer, marin et prisonnier
 ft 

lui , il se porta à toutes sortes d'excès.
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Soupçonné du vol de 8 fr. 50 c. au détrime 

Blouin , on lui demande d'où provenait l'argent au m *' 
duquel il buvait à la cantine. Il répond qu'il i

e 
soldats condamnés au boulet, et avec qui il faisait des 
mes dans la prison. tt 

L'accusation est soutenue avec énergie par le m
m

i
s
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public. Rien ne peut faire fléchir l ame indompté 

Vaussy. A tant d'inculpations poignantes, à tant;de r 

proches sanglans, il oppose une calme résiguation ■ 

froid courage ; il relève fièrement la tête, et ange décho 

semble braver le ciel ! Voilà bien Trenmor ! voua bien l'-

héros de Lélia! Mais soyons justes en tout : quand $™ 

défenseur, prenant la parole, le représente comme jr 

jeune homme de bons sentimens, plutôt égaré que ppj! 

verti, dont il a pu pénétrer et lire les pensées les plusmii. 

mes, ce cœur farouche que les reproches n'avaient M 
amollir, se fond tout-à-coup ; Vaussy baisse la tète , % 

yeux se gonflent , et destorrens de larmes ruissèlent s
U ses joues. 

Entraîné encore plus par les antécédens de l'accusé m 

par les faits de la cause, le jury, malgré tous les efforts 

chaleureux de M'Bodin, a résolu affirmativement la seule 

question qui lui était posée ; et Vaussy a été condamné a 
cinq ans de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GRENOBLE. 

( Présidence de M. Bardousse. ) 

Audiences des 6 et H août. 

Procès du COURRIER DE L'ISÈRE. — Refus d'insertion. 

Un rédacteur en chef, gérant d'un journal, est-il lem 

d'insérer , aux termes de la loi , une réponse injuri» 

pour lui et outrageante pour un pouvoir deïF.tafiÇSov) 

Vers la fin du mois dernier , parut dans le Courrier à 

l'Isère , un article sur une petite brochure qu'avait pu-

bliée un avocat du barreau de Grenoble. Le lendemain de 

la publication de cet article , M. Cerfberr reçut une let-

tre de M. Saint-Romme , avec sommation de l'insérer 

dans son plus prochain numéro. M. Cerfberr refusa d'im-

primer cette lettre , à moins que son auteur consentît 1 

supprimer les phrases injurieuses qui lui étaient person-

nelles. M. Cerfberr déclara d'ailleurs qu'il n'était pas l'au-

teur de l'article ; mais qu'en sa qualité de rédacteur en 

chef-gérant , il devait en accepter et en acceptait toute li 

responsabilité. M. Saint-Romme lui fit signifier le même 

jour sommation d'insérer cette lettre sans rien omettre, 

ou de comparaître le 4 août suivant devant le Tribunal 

correctionnel. De là , procès qui fut plaidé le 6 , et dont 

le jugement a été prononcé le 11 août. En voici le texte : 

Considérant que si l'article H de la loi du 23 mars!8S 
oblige le journaliste à insérer dans son journal la réponse de 
celui qui a été nommé dans l'un de ses articles, ce ne peut être 
et ce n'est évidemment que sous la condition que I» réponse ne 

sera ai injurieuse envers le journaliste, ni contraire au respec-
que la l«i exige envers les corps de l'Etat ; qu'il serait en eues 
contraire aux règle* de la justice d'obliger quelqu'un a repro-
duire et à publier une injure qui lui serait personnelle, corn 
il est expressément défendu par la loi de rien publier nom 

sant envers les pouvoirs et les corps de l'Etat ; 
Considérant que la réponse que le plaignant a demanuet ^ 

gérant du Courrier dé l'Isère d'insérer dans son journa , 
sujet de l'article dn2t juillet dernier où il était nommei, « ■ 

injurieuse pour ce gérant en ce qu'elle disait : « 1ue Ja ^ 
» honnête homme ne s'est arrogé le droit de denatur 
» pensées pour calomnier plus aisément , que c est cep 

» ce" qtfil avait fait ; » J ■ taration ^ 
Considérant que cette réponse porte aussi cette aecu' 

l'auteur«qu"il n'a jamais pu dire ni penser que ce tau u
 jff 

« des pairs ( dans le procès d'avril) appartienne «J J.
0

. 

« même par la forme-» ; qu'elle insinue encore qu^.^. 
ment que doit rendre celte Cour pourrait être qualifié o 

nat, s'il prononçait des condamnations capitales; 

Considérant que ces déclaration et insinuation sont UUL ■ 

qu'elle» sont contraires à ce qui résulte de la loi et des ar 

souverains de la Cour des pairs, qu'elles sont onWF"" 

pour cette Cour; , Cwf. 
Considérant que, dans ces circonstances, le gérant î»^ 

rier de l'Isère a eu de justes motifs de se refuser a i ui* 

de la réponse dont s'agit ; qu'ainsi il n'a pas contrevenu 

<t de la loi précitée : , „àint 

Par ces motifs, le T.ibunal annulle la plainte; me :«^
it 

Cerfberr hors d'instance, sans dépens, sauf au pl»V'
r
 je 

prévaloir, si hou lui seinbie , de* offres d'insérer fa' 1»^ 

gérant, à la charge par lui, dans ce «sas, de «PPr|m!L«aJi* 

pon*e le* expressions injurieuses pour le gérant et oui 

pour la C our des pairs, rappelées dans les motifs qui V 
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et on assure que l'information a déjà fourni contre lui des 
, Jstrès praves, mais il n'est pas seul compromis; 
^r'ons que tous les auteurs de cet horrible forfait se-

m
\ efribunafde Marseille n'a pas suspendu ses travaux 

Jdant le choléra , les magistrats qui le composent n'ont 
suivi à cet égard l'exemple de la Cour royale d Aix. 
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 des conseillers de cette Cour a produit dans la 
lille une bien fâcheuse impression, et on se demande s'il 
taiste aucune loi qui punisse des manquemens aussi gra-
des a ses devoirs. Le parquet seul est resté à son poste. On 
•œ àte une fuite bien plus coupable encore; c'est celle 
à président du Tribunal civil d'Aix ,qui n'a pas plus été 
arrêté par cette qualité, que par celle qu'il avait obtenue 
iprèsl'avoir vivement solhcitée.de président du bureau de 
bienfaisance. Déjà M. le préfet lui a enlevé ce dernier ti-
tre qu'il n'était plus digne de porter. La population de 
Marseille, comme celle d'Aix , a été vivement affligée de 
la désertion de la Cour. » 

- Un soldat du 11 e léger, nommé Boines, traduit dé-
tint le premier Conseil de guerre à Rennes , sous la pré-

ation d'avoir tué , sans motif, d'un coup de fusil, un 
tacher de Vitré oui passait près du lieu où il faisait sen-
nelie, a été condamné à dix ans de réclusion et à la dé-

gradation. 

Si nous devions nous en rapporter à des bruits d'au-
ence, dit 1 Auxiliaire breton , Boignes aurait commis ce 

meurtre par pleine cause d'ignorance des bornes de son 
oit comme militaire ; il était persuadé qu'il avait le droit 

île tuer tout individu d'une opinion contraire au gouver-
nement et qui la manifestait même par paroles , ce qu'au-
m fait le malheureux boucher. 

-Samedi dernier, le Tribunal correctionnel de Caen 
| condamné à 500 fr. d'amende et aux dépens les sieurs 
«caues Faucon, épicier à Baveux, et Louis-Amand Pi-

cafetier à Tilly-sur-Seulles , cbmme coupables du 
*t d'habitude d'usure. Ces deux individus prêtaient à 
- pour 0|0 par an, La condamnation est solidaire et exé-
utable par corps. 

lr^una' correctionnel de Nantes , à l'audience 
"'-de ce mois , a condamné Mathurin BIoux et Jean 
"fouet, tous les deux réfractaires du canton de Condé , 

finement de Maine-et-Loire, chacun à un an et un jour 
«prison , comme coupables d'avoir fait usage de faux 
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M. Daguenet , substitut , a réuni avec force toutes ces 
circonstances de la cause , et cette tentative de suicide lui 
a prêté de brillans développèmens. 

M
e
 Bascle-de-Lagrèzefils, défenseur de l'accusé, a com-

battu avec beaucoup de talent tous les indices qui s'éle-
vaient contre lui, et a présenté la tentative de sui-
cide que l'accusation attribuait aux remords du crime, 
comme pouvant être le résultat des chagrins domestiques 
dont le vieux Charbrero était depuis long-temps entouré. 

Lejury , ayant écarté la préméditation et admis des 
circonstances atténuantes , Charbrero a été condamné à 
dix ans de travaux forcés et à l'exposition. 

— La gendarmerie de Gennes se transporta lundi der-
nier au village de Lereux , pour y faire des perquisitions 
chez le nommé Courtin, dont le fils est réfractaire. La 
famille parut atterrée à son arrivée ; néanmoins , l'un des 
enfans Courtin , se disant le second fils de ce laboureur , 
prit une lumière et conduisit avec assurance les gendar-
mes dans la maison. Les recherches furent vaines , et ces 
derniers allaient se retirer, lorsque leur conducteur offi-
cieux tenta de s'enfuir ; arrêté , son sang-froid l'aban-
donna, et il s'écria: « Je suis perdul » Cette excla-
mation acheva de le trahir... C'était le fils aîné Courtin , 
celui qui était réellement réfractaire, et contre lequel on 
exerçait des poursuites. 

PAWS , 17 AOÛT. 
— La discussion sur la loi relative au jury, n'a pas été 

terminée aujourd'hui à la Chambre des députés. 
M. le ministre de l'instruction publique a déclaré que 

le gouvernement ne s'opposerait pas à ce que la Chambre 
consentît à un amendement de M. Hébert. Cet amende-
ment consiste à faire délibérer à son tour la Cour d'assi-
ses lorsque la condamnation n'aurait été prononcée par le 
jury qu'à la majorité de sept voix contre cinq. On votera 
demain sur cette disposition. 

— M. le garde-des-sceaux a reçu et mis sous les yeux 
du Boi des adresses des Tribunaux de première instance 
d'Aix, de Bazas, de Châteaulin, de Màcon, de Quimperlé, 
de Schélestadt, de Tarascon ; des Tribunaux de commer-
ce d'Avignon, de Nîmes ; des justices-de-paix des cantons 
de Barneville (Manche), de Montmédy (Meuse), de Pézé-
nas (Hérault), de Puy-l'Evêque (Lot), de Vienne (Isère). 

— Le ministre du commerce a reçu et mis sous les 
yeux du Boi les adresses des Tribunaux de commerce de 
Toulon, de Villefranche (Rhône ) et de Falaise. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Nogent-le-Rotrou, la Cour royale 
(1" chambre) a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de 
M. Mac-Carthy par M. et Mme

 Fontaine de Mervé. 

— Après avoir prononcé un arrêt qui ordonne une 
enquête sur la propriété d'une mince pièce de terre , dont 
la valeur est bien inférieure à tous les frais faits et à faire 
dans le procès, M. le premier président Séguier a dit aux 
avocats : « Nous vous jugeons en juges, mais pas en con-
> fesseurs!... » 

—Les avocats à la Cour de cassation et aux Conseils du 
Roi se sont réunis aujourd'hui pour élire trois membres 
de leur chambre. MM. Petit-Degatines , Grandjean De-
lisle etLatruffe-Montmeylian, ont obtenu la majorité des 
suffrages. 

—Conformément au réquisitoire de M. le procureur-gé-
néral, la prévention d'outrages et d'offenses envers la per-
sonne du Roi dirigée en ce moment contre la Gazette de 

France et le Rénovateur, à l'occasion de la lettre de M. Fé-
lix deConny, queces deux journaux ont publiée lelO août 
dernier, sera portée directement à l'audience sur simple ci-
tation. En conséquence, M. Grandet , président des assi-
ses, a rendu une ordonnancé portant que M. Félix de 
Conny recevra citation à son château , par un huissier 
qu'il a commis, à l'effet de comparaître (levant la Cour le 
18 septembre prochain ; M. Aubry-Foucault , gérant de 
la Gazette de France, et M. de Lostanges, gérant du Ré-

novateur, sont compris dans la même ordonnance. 

— La destruction d'une maison par l'autorité militaire . 

pendant l'état de siège et en présence de l'ennemi , donne-
t-elle lieu à une indemnité ? ( Non. ) 

Lors du blocus deNavarrens, en 1814 , une maison 
du faubourg , appartenant à la famille Capdepont , fut 
incendiée par un ordre militaire. Cette famille a réclamé 
une indemnité. Une décision du ministre de la guerre , 
du 5 avril 1830 , a rejeté cette demande. Sur le pourvoi 
au Conseil-d'Etat , Me Petit-Desgatines a soutenu que la 
loi du 10 juillet 17i)l était applicable ; mais une ordon-
nance du 8 août a statué en ces termes : 

Vu l'extrait de la relation des événemens arrivés à Navar-
reas en 1814 lors du blocus de Cette place, ladite relation écrite 
à la date du i"' mai 18H, par le sieur Boucherat, chef de ba-
taillon du génie ; 

Vu le rapport du directeur des fortifications , en date du 2 
novembre 1814 ; 

Vu la délibération du comité central des fortifications , en 
date du 29 même.noverabre année ; 

Vu la loi du 10 juillet1791 etjedécret du24décembre 1811 ; 
Considérant que la loi du 10 juillet 1791, par les art. 56, 5T 

et 38 du titre premier, n 'accorde d'indemnités que pour les 
démolitions qui ont lieu dans l'état de guerre, en vertu des or-
dres du Roi ou d'une délibération dn Conseil de défense ; que 
dans l'espèce, il résulte des divêrs documens ci-dessus visés , 
que la destruction de la maison! des requérant a eu lieu pen-
dant l'état de siège et en présence de l'ennemi, et que dès lors 
cette destruction constituait un fait de guerre qui ne pouvait 
donner droit à une indemnité. 

Une ordonnance semblable a été rendue le même jour 
sur le pourvoi du sieur Htfurtade , et malgré !a plaidoirie 
de M' Adolphe Chauveau. I 

— Voici la liste des principales affaires qui seront ju-
gées par le jury dans la seconde quinzaine d'août, sous la 
présidence de M. Grandet : 

Mercredi 19, fille Samard (assassinat); jeudi 20, Latou 
(faux en écriture authentique) ; vendredi 21, Nicard ( vo 
avec violences sur lin chemin public ) ; samedi 22 , Char-
pentier (blessures ayant causé la mort); jeudi 27, le Réfor-

mateur ; vendredi 28; Galut et Dumas (fausse monnaie). 

— Aujourd'hui la Cour d'assises , présidée par M. 
Grandet, a procédé à la formation de la liste définitive du 
jury pour la seconde quinzaine d'août. 

MM. Boucher de Minguy, Gauthier, Gouin, et Semsalle 
ont été excusés comme malades. M. Faure, dit de Beau-
lieu, a été rayé de la liste comme n'ayant plus son domici-
le à Paris. 

— Salomon Hirtz est , si nous ne nous trompons , un 
de ces juifs brocanteurs qui exploitent les passages et 

les ponts de la capitale, au préjudice du pauvre badaud 
de Paris et des provinciaux fraîchement débarqués, en 
faisant luire à leurs yeux ébahis de bonnes lorgnettes et 
des chaînes d'or à 39 sols. Aujourd'hui il comparaît devant 
la Cour d'assises sous l'accusation d'un vol de chemises , 
consommé à l'aide de fausses clés. Le moyen qu'il a em-
ployé pour dérober à tous les yeux le produit de son vol 
a au moins le mérite delà nouveauté; il n'a trouvé rien de 

mieux que de se revêtir de douze chemises en les mettant 
l'une sur l'autre. Delà un embonpoint qui contrastant sin-
gulièrement avec la maigreur de son visage , a amené la 
découverte du vol et confirmé les soupçons des hommes 
de police qui depuis quelque temps avaient l'œil sur lui. 
Du reste, Hirtz n'en est pas à son coup d'essai : déjà , de 

son aveu, il a subi quelques petits jugemens. Aussi mal-

?ré les efforts, dignes d'une meilleure cause, de Me Victor 
icquery qui , débutant dans cette affaire , a reçu quel-

ques éloges bienveillans de M. l'avocat- général Plon-
goulm, Hirtz a été condamné à 5 ans de

4
travaux forcés. | 

— Joséphine Garciat est une jeune et jolie fille de 

20 ans, au maintien décent et à la taille élancée, qui 
exerce avec honneur et probité, comme elle dit , le métier 
de marchande de verdure au marché des Jacobins ; elle 
n'aime pas les sergens de ville , qui , par contre , n'ai-
mant ni ses vives paroles ni ses gestes animés , l'obligent 
à rester rigoureusement dans la ligne de ses devoirs au-
tant que dans la ligne tracée pour les paniers de la halle. 
Un jour, au dire des sergens , sa corbeille chargée de 

fruits et de fleurs dépassait celle de ses compagnes , tan-
dis que , selon Joséphine , elle était encore dans la limite 
légale. De là vinrent propos piquans , sommations de re-
culer , refus d'obéir , saisie des fleurs et des fruits , lutte, 
arrestation , appel au peuple , enfin procès-verbaux de 
rébellion et police correctionnelle. 

M. le président , à la prévenue : On vous accuse d'avoir 
fait rébellion envers les agens de la force publique. 

La jeune fille, d'un ton Suppliant : Messieurs, écoutez-

moi; vous autres vousn'êtes pas des mouch....ça ne peut 

Eas se dre comme chez nous... des sergens de ville; eh 
ien ! sachez qu'ils étaient trois après moi , et qu'ils ne 

voulaient pas me laisser vendre ma marchandise qui est 
mon gagne pain quotidien; ah dam ! alors je me suis fâ-
chée.... qu'auriez-vous fait à ma place ? 

M. le président : Vous aviez empiété sur la voix publi-
que , et vous ne vouliez pas vous reculer , les agens ont 
fait leur devoir. 

La jeune fille : Ils sont toujours comme des enragés 
après moi , et cependant il faut que je travaille pour nour-
rir ma vieille mère et deux petites orphelines de mon 
frère. 

M. l'avocat du Roi : Nous savons que sous ce rapport 
la conduite de la prévenue est honorable , mais elle aurait 
mieux fait d'obéir que de se coucher par terre et causer 
du trouble. 

La jeune fille : Un mouchard emporta' t ma corbeille ; 
et ils étaient trois à me tirailk r que j en avait les bras 
meurtris. Ils étaient sensément aussi noirs que ma robe... 
Oh ! les enragés ! 

M. le président : Mais il paraît que vous étiez bien ani-
mée vous-même , car vous avez ôté une partie de vos vê-
temens ; vous appeliez vos compagnes à votre aide. 

La jeune fille, en gesticulant : Entendons-nous un peu; 
ils étaient trois enragés après moi , comme je vous l'ai 
dii ; en me tiraillant , ils me déchiraient ; alors pour ga-
rantir ma robe d'indienne , je l'ai dégrafée et ils m'ont 
emportée chez le commissaire. 

Un sergent de ville : Mademoiselle a l'air ici d'une pe-
tite sainte-Ndouche, mais quand elle est au marché, c'est un 
petit diable ; c'est elle qui met tout en branle comme si 
elle était le chef ; nous sommes toujours en contestation 
avec elle. Comme elle veut toujours se mettre plus avant 
que les autres, nous l'avons sommée... 

La jeune fille , faisant un mouvement de tête : Oui , 
c'est Dien cela, vous m'avez assommée vous voulez dire ; 
voilà mes bras, voilà mes côtés avec des fameuses pinçu-
res... 

Le sergent de ville : Vous équivoquez , jeune fille. Elle 
s'est rebellionnée contre nous ; elle en appelait au peuple 
qu'elle ameutait par ses clameurs. 

M. le président : Enfin, vous a-t-elle frappé? 
Le sergent de ville : Non , Monsieur , du moins je ne le 

crois pas. 

L'avocat du Roi : Vous a-t-elle outragé ? 
Le sergent de ville : Non , Monsieur, mais elle s'est re-

bellionnée ; elle criait très fort qu'elle ne voulait pas mar-
cher ; elle disait mille choses au peuple qui passait quand 
nous l'emportions chez M. le commissaire. 

Les autres sergens de ville déposent de la même ma-
nière. 

M. Fayolle , avocat du Roi : Messieurs , il résulte des 
débats et des dépositions des sergens de ville eux-mêmes 
que la demoiselle Garciat ne les a ni frappés, ni outragés 
ni injuriés; en conséquence , nous déclarons abandonner 
la prévention. 

Le Tribunal , sans entendre le défenseur, attendu que 
la plainte n'est pas justifiée, acquitte la prévenue de l'ac-
tion intentée contre elle, 

i 



I 1004 1 

—Les iournaux ont parlé d'une arrestation importante sagréable, donnait alors la mort à sa belle-soeur. Le ma-
exécutée dans les environs de Melun II est vrai qu'un in- tin à son réveil il la trouva sans vie, assise sur une chaise, 
dividu a été arrêté à Villegrais, commune où cet homme dans l'attitude d'une femme qui repose, et ayant la tete 
s'était loué comme batteur en grange. Bientôt on apprit et le cou enveloppés d'une serviette. Deux énormes re-
qu'il avait été garçon marchand de vin boulevard" du 
Temple, n. 3; que Fieschi venait fréquemment boire chez 
son patron , et que peu d'heures avant l'attentat il avait 
demandé la meilleure bouteille de vin blanc de la cave , 
bouteille qui fut servie et qu'il but presque tout d'un 
trait. 

Ces détails ont été rapportés par le garçon marchand 
de vin lui-même à la gendarmerie de Provins ( Seine-et-
Marne ) , où il a été arrêté ; il a de plus ajouté qu'il se 
nommait Arnoult (Louis-Nicolas); qu'il avait une malle 
contenant 21,000 fr. en billets de banque, et qui était 
cachée dans une commune voisine qu'il a désignée. 
Jusqu'à présent il n'existe que cette déclaration a Ar-
noult ; mais l'on a ordonné immédiatement une vérifica-
tion qui se fait en ce moment , et dont nous ferons con-
naître le résultat. 

— Une fruitière de la rue Caumartin , n. 51 , Marie Di-
die, femme Talon, après un long célibat, a résolu de pren-
dre un époux à l'âge de 38 ans. Il y a deux mois , le nou-
veau marié annonça à sa femme qu'il fallait qu'il entre-
prît un voyage en Auvergne , son pays natal. Celle-ci lui 
déclara qu'elle n'en voyait pas l'utilité etyopposa vive-

chauds de charbon entièrement consumé étaient placés à 
ses côtés; l'infortunée entraîne avec elle dans la tombe un 
enfant, que depuis cinq mois elle portait dans son sein . 

» Fille et unique héritière de Gerhier •> 
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ment à son départ qui cependant eut lieu. En se séparant, 
la femme dit à son mari: c Puisque malgré moi tu entre-
prends ce voyage , je t'avertis que si tu tardes plus de 
trois semaines à revenir , tu ne trouveras plus de femme 
ici après ce délai expiré. > Sans doute le mari n'attachait 
aucune importance à celte menace; aussi non-seulent il ne 
revint pas , mais il paraît même qu'il ne donna aucune 
nouvelle à sa femme qui en conçut de vives inquiétudes. 
Plongée dans la tristesse , cette malheureuse femme 
n'était plus à son commerce qu'elle n'exploitait depuis ce 
départ qu'avec une sorte de dégoût. 

Il y a deux jours , une voisine vint lui acheter une livre 
de cerises : « Combien valent-elles aujourd'hui ? — Qua-
tre sous la livre , répond la fruitière. > Je n°. veux les 
payer que la moitié de ce prix, réplique la pratique, au 
trement je n'en veux pas. — J 
selon vos désirs, petite méchante 
en vendrai plus. » Dans la soirée au même jour 
chande fit fermer sa;boutique plus tôt que de coutume. Son 
beau-frère alla se coucher selon son habitude dans la 
soupente donnant sur une arrière-cuisine ; la fruitière se 
retira elle-même dans sa chambre non loin du lieu où cou-
che le frère de son mari , que d'ordinaire elle réveillait 
tous les jours de grand matin pour aller à la halle 

Pendant une partie de cette fatale nuit, le jeune homme 
a été sans cesse agité par les émanations d'un charbon 
embrasé , qu'il attribuait à la cuisine placée au-dessous 
de lui. Mais ce charbon qui produisait cette odeur si dé-

— Joseph Hix, à peine âgé de 50 ans , occupait un 
modeste logement au 4e étage dans la rue de la Chanver-
rerie, 18. En sa qualité d'artiste musicien , il allait le di-
manche et le lundi exercer son art dans un lieu public à 
la barrière ; mais il paraît que le produit qu'il en retirait 
était insuffisant pour son existence , bien qu'il eût déjà 
une pension viagère de 200 fr. Il y a quelque temps , publication doublement posthume"
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Avant hier, des voisins étonnés de ne pas le voir de-

puis quatre jours, allèrent en informer M. Sonier-Des-
fort, commissaire de police du quartier , qui fit ouvrir les 
portes, et on trouva le cadavre de ce malheureux, qui se-
lon le rapport des médecins , avait cessé de vivre depuis 
quatre jours. Cette fois, comme la première, c'est encore 
la crainte de se voir dans la misère, qui l'a poussé à cet I

 pu
i
sse

 faire de son titre un ofiW 
acte de desespoir, t parce que, répétait-il sans cesse, rien 
n'est humiliant comme la nécessité de tendre la main 
pour demander an morceau de pain. > 

Jean-Baptiste Bernard venait de quitter , il y a deux 
jours, le triste séjour de la prison de Bicêtre, où ilétaitdé-
tenu en vertu d'un jugement qui l'avait condamné à y de-
meurer pandant un mois, pou- un petit vol non contesté 
Mis en liberté le matin, il arrive à Paris quatre hr" après 
sa sortie de prison, et où va-t-il? à l'étalage de M. Berton, 
marchand de nouveautés , rue du Petit-Carreau , n° 20 , 
où il prend une paire de bas. Arrêté en flagrant délit , et 
conduit devant M. le commissaire de police du quartier 
Montorgueil , Bernard d'un air piteux , lui dit : « En vé-
rité , mon magistrat , je n'ai pas de chance ; rien ne me 
réussit. 11 y a quatre heures que je suis mis en liberté , 
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.. La comtesse veuve DE LA. SAJOMÈS , née GEBJBT
ER 

— Alexandre Jones , officier du shériff à Shrevvshi ! 
en Angleterre, remplit des fonctions analogues à celles^ 
nos gardes du commerce. Il vient d'être condamni 

assises de Shrewsbury pour l'abus le plus criant Z 
\e son titre un officier ministériel. H avi-

sait certains individus qu'il était porteur de comraima 
par corps, prononcées contre eux en justice, etmovis! 

nant une somme qu'on lui payait il ne mettait pohù w 
jugemens à exécution. Or, un débiteur nui avait 

fort cher à Alexandre Jones ce salutahe^avbs ^I? H 

quel-
rait en pleine sécurité, a été fort étonné au bout de 

ques jours de se voir arrêté par un autre huissier v, 
effet ce n'était pas Jones qui était porteur de la'cj. 
irainte. 

Plusieurs fraudes de ce genre ayant été dénoncées à | 
justice, Alexandre Jones a été, sur le verdict du j

urv 
condamné à dix-huit mois d'emprisonnement dans 
maison de force où il sera employé 
plus durs. 

tint 
aux travaux 

—-j - — — -

pas accueilli une pareille demande. 

—Nous recevons et nous nous empressons de publier la 

lettre suivante : 

» Monsieur le rédacteur , 
» Ce n'est pas sans un vif étonnement que j'ai vu annoncer, 

dans la Guzette des Tribunaux du 8 de ce mois, qne l'on vient 
de retrouver dans les papiers de M. Delamalle 5 vol. in-4° 
d'œuvres inédites et de plaidoyers de Gerbier , écrits de la 
main de M. Hérault de Séchelles, et que M. Warée se propose 

d'en publier un volume de choix. 

M. Bérenger 
combattre ' 
blier son c

r 

dence. C'est, sans contredit, un des travaux qui font le plus 

d'honneur au talet et au patriotisme de cet illustre public!», 

Le Rédacteur en chef , gérant , OARMAIXQ 

— L'institution LIÉVYNS , rue Culture-Sainte-Catherine, i" 
a eu 7 élèves nommés au concours général. 

— Dans la distribution des prix du concours général, 1« 

élèves de l'institution de M. HALL AYS-DABOI ont obtenus» 
nominations dont 9 prix, entre lesquels le prix d'iionneur de 
rhétorique et le 1

er
 prix de vers par l'élève Pitard , et un prii 

de mathématiques spéciales par l'élève Guinchard. 

VENTE PAR ACTIONS UOM5SC«, 
DE LA 

Grande Seigneurie de Samokleski, 
Evaluée à UN MILLION 373,000 FLORINS, valeur de Vienne. 

Cette Vente comprend 25,914 gains en argent de 
fl. 250,000, 20,000, 15,000, 12,000, t0,000, etc., etc. 

Sur cinq actions prises ensemble une sixième sera délivrée gratis ; sur dix une onzième gratis et en sus une 
douzième bleue gagnant forcément et pouvant gagner jusqu'à onze J'ois. 

Le Prospectus français qu'on reçoit gratis, donne tous les détails désirables. S'adresser directement à 

F. E. FULD, 
Banquier et receveur-général à Francfort-sur-le-Mein. 

Qu'on se le dise ! 

VÊSIC ATOIRES-C AU l'ËKÉS LEPERDRIEL , 

Admis à l'Exposition de l'Industrie, 
f Les Serres-bras élastiques. les Taffetas rafraiclïissans, les Pois choisis et les Pois suppuratifs de LEPERDRIEL, 

sont aujourd'hui les seuls moyens employés pour entretenir les vésicatoires dles cautères avec propreté, sans 
odeur ni démangeaison. — Ala Pharmacie LEPERDMEL , faubourg Montmartre, n. 73, près la rue Coquenard, 
à Paris. — Liste des Dépositaires, voir notre numéro des 2-j et 21 juillet. 

BIERE BLANCHE. TRIBUNAL DE COMMERCE 
Cette excellente boisson digestive et rafraîchissante F 

se trouve en consommation par pois , demi-pots et I 
par bouteilles , à la Brasserie anglaise , avenue de 
Neuilly, 19, au Champs-Elysées, où l'on trouve aussi 
I'ALE et PORTER . On expédie pour Paris et la pro-
vince, en baril et en bouteilles. 

FAILLITE BRICOGNE (AUGUSTIN). 

Une répartition de 2 p. 0/0 va avoir lieu entre les 
créanciers de ladite faillite. 

A cet effet , les titulaires des créances admises et 
affirmées, sont invités à se présenter chez M. Moisson, 
caissier de ladite faillite, rue Montmartre, n. 178, jus-
qu'au tO septembre prochain, de 8 à 5 heures, les 
dimanches exceptés. 

CHOLERA. 
La Moutarde blanche prise à 9, 42 eH5 cuillerées 

i bouche par jour en trois fois, opère des prodiges 
contre ce mal. t fr. la livre, ouvrage, t fr. 5o. Chez 
DIDIER, Palais-Royal, 32. Dépôt, voir le Constitu-
tionnel du 21 février. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 5\ mars 1853.) 

"'•Suivant acte reçu par M. Bouard, qui en a la mi-
nute, et son t ol lègue , notaires à Paris , les 23 et 27 
juillet et 4 août 1835. enregistré; 

M. XAVIER FEUILLANT, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue de la Ville-Lévpque, n. 10 bis ; et M. 

ARISTIDE-MOREAU CII.ISLON, propriétaire, demeu-
rant à Paris, place Vendôme, n. 12; ayant agi notam-
tamment comme associés «-n nom collectif tt gù'.ms 
de l'entreprise des voilures dites Omnibus, établie 
par actes îles 29 et 30 août I8£'7 et 22 février 1S2JÎ. pas-
sés devant M" Guyet-Desfontaii eset ses < oliègues, no-
taires à Paris; ladite société, créée sous la raison so-
ciale Sr.-CERAN. BVUDRY et BOITA.RD. et aujour-
d'hui administrée par lesdits sieurs FEUILLANT et 
MOlîEAU-CHAbLON, tous deux d'une part; 

Et plusieurs autres acUoQnaires commanditaires 
dénommés audit acte, ayant agi , soit par eux mê-
mes, soit par kurs mandataires, d'autre part. 

Ont arrêté les conventions suivantes : 
Art. 1 er . Par modification 4 l'an icle 15 des statuts 

de la société, créée pour l'exploitation des voilures 
dite Omnibus . aux lermes de l'acte d. s 29 et 30 
août 1827 et 22 février 1828, sus énoncé , la durée de 
ladite société qui devait fluir le 1" septembre 1842, 
aux termes dudit article, est et demeure PROROGÉE au 
i" septembre 1877. en sorte que la durée de cette 
société, primitivement fixée à 15 années, sera portée 
à 50 années, à partir du jour de sa fondation. 
!à»Art. 2. Pour faire publier ledit acte, conformé 
ment à la loi , tous pouvoirs so;it donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
BOUARD. 

du 18 avril 1833, ladite dame veuve Viltard a été re-
çue opposante et l'affaire renvoyée devant M. le ju-
ge-commissaire. 

Toute personne qui aurait intérêt à s'opposer au 
rapport de ladite faillite est invitée à présenter ses 
réclamations au greffe du Tribunal de commerce de 
Paris, dans la huitaine pour tout délai. 

ODRY. 

ZkK*fOB?OF.S roBICIAXH.ES. 

ESSENCE do 

CAFÉ - MOKA 

De ROUSSELLE, pharmacien, rue de La Harpe, 33, 
Elle procure un excellent café , se conserve un an 
sans s'altérer, convient aux voyageurs, aux marins , 
aux personnes qui h -i bit* nt la campagne Prix tu 
flacon : 1 fr. 80 c. — Dépôts chez MM. CHEVET et 
CORCELLET , Palais-Royal. 

DB PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉAWCIEP.8. 

du mardi 18 août. 
hn 

LESGTJILLON , fabr. de poterie et carreleur. Sfnd , i 
GAUTIER , ï!d de bonneterie, id. , 

PAGfcs , p orteur d'eau. Vérification , 
WAHN , ancien négociant. Concordat, 
DES VINT, ancien négociant , id. , 
BARBIER, négociant. Clôture, 

du mercredi 49 août 

OUirV
 t

 M* menuisier. Reddition de complei , 
LAROCHE, fabricant de bretelles. Remise à huitaine, 
BAUOELOUX , Hd de nouveautés. Concordat , ï ' 
HlDAMAR , Aid de tapis, id. , 
LABBÉ , commissionnaire en ier. Clitur* , 
MOUCHEL , Md tailleur, id., 
ISOUET et femme, Md» boulangers, id. , 
SI'flON, entrepreneur de serrurerie , Ld.j 
DARD , Md de vin. Vérification , 
EVARD , Md de vin-lraiteur. Syndieat , 
M1CHSL, serrurier charron en voitures, id. , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
|M1 ■ 

n 
n 
v 
» 

ANHOHCES LEGALES. 

Par exploit de Languellier, huissier à Paris, du 12 
avril 1833, M

ME veuve \illard , créancière des ci-
après nommés, a formé opposition au jugement du 
Tribunal de commerce du département de la Seine , 
du 20 décembre 1832, qui a déclaré la faillite de M 

François-Joseph-Xavier Boyer et de la dame Amable-
ltosalie Lecouvey, son épouse, tenant hôtel garni i 
Paris, rue des Brodeurs, n. 4, et demandé le rapport 
de ce jugement. 

Par autre jugement du même Tribunal , en date 

ÉTUDE DE II
E
 LAMBERT , AVOUÉ , 

Boulevard Poissonnière , ni 23. 

Adjudication définitive le mercredi 2 septem.1835 , 
en l'audience des criées , d'une MAISON sise à Paris , 
qusti de la Grève , M . 58 , et rue de la Mot tcllerie , 
127. sur la mise à prix de 30,100 fr., montant de l'ad-
judication préparatoire. 

S'adresser 1° à W L imbert, avoué poursuivant. 
2" à M" Auquin , avoué présent à la vente , rue de 

Cléry. n. 25. 

FIREYRE et DUCHÉ , Md» de nouveauté! , 
DEBAILLV, M d de vin-traiteur, le 
RAUDRY, fabricant de meubles , le 
SIMON , entreprenenr de lerrurerie, le 
li ETAIS, Md de nouveauté*! , le 

PRODUCTION DE TITRES. 
i Jiener, »■ 

GALLAND, ancien négocia» 
_ -

ue
 du Temple 

Paris, 

62. 

Le prix à* Vint triton ett dé 4 fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

CABIHET DE M. KOLISCES , exclusivement destiné 
aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agréés. 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agrsc au Tribunal de 
commerce de Paris.— Rue Meiariuc, 7, Paris. — Les 
lettres doivent être affranchies. 

KTSClJITSi.uD. OLL1VIER 

i 
lui ont été votés pour ce PCISSABT DÉPURATU' contre 
les maladies secrètes , les dartres, approuvé par l'A-
cadémie de médecine. 11 consulte a Paris , rue des 
Prouvaires, n" 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dons une pharmaeie de chaque ville. 

MEDECINE 
Electro pathique du docleur BAC1IOUÉ, approuvée 
par l'Académie, démontre que toutes les maladies du 
cerveau, des yeux, des oreilles, de la gorge, de la 
poitrine, du ventre, de la vessie, ries nerfs, de la peau 
et autres parties, ne sont autre clio e que des engor-
gement vasculaires compliqués d'actions électro-hu-
morales insolites, et qu'on ne peut jaunis y bien re-
médier qu'en augmentant ou diminuant à propos la 
propriété électro-motrice naturelle dont notre corps 
e t doué. Certain de cette importante vérilé, le doc-
teur en entreprend partout la guérison à ses frais 
avant de rien faire payer. S'adresser de 9 à 2 heu-
res, place Royale, n. 13, au Marais, et de 3 heures à 
5, rue de la Bourse, n. (i, ou écrite franc de port. 

Cbei fJ. Bosùer, 
Dame FLEURO T , Mde qmncaUUere . . -

8|
.
h
„., 

tlère-S.int-'v.cola! , 12 et 14. - -'Jï*" St** 
rue Montmartre , 84 ; Bac-hereau , f«*f̂ J | ,„„,. < 

UKTTIfiG , sellicr-carros,ier. butte m ' •[„„:,. 
l'ivcnu. i;«.arle.

;
.-iJ.c

î
 Ojjjrqr. Paa, 

I^SUM* 1"" 1 ' 

AVIS CONTRE LA FAUSSE CRINOLINE. 

Signature OCDINOT (seul type 
de la vraie crinoline Oudlnot ) 
apposée sur ses cols; 5 ans de 
durée , brevetés à l'usage de 
l'armée. Ceux de luxe , chefs-
d'œuvre d'industrie, ont fixé la 
vogue pour bals et soirées. 

7, 9 , 11 et 18 fr. Maison centrale , rue du Grand-
Chantier. 5, au Marais: et de détail, place Bourse. 27. 

PATE DE BAUDHY 
PHARMACIEN, RUE RICHELIETJ, Î 1 

, Ce nouveau et agréable pectoral, auloi tsépar bre. 
net et ordonnance du Roi. calme la toux et fortifie 
la poitrine d'une manière promple et sûre; aussi des 
médecins du premier mérite et un grand nombre de 
consommateurs lui accordent-ils une préférence 
marquée. Prix : boites de 1 fr. 50 c. et 8 fr, 

EiDOU D t. LA HOSKIRHi, foi 
de l'I goût-Saint-l'aul , 20y. 
l'Egont, 1.3; Ourr.joe,

 rul!
 feaubours , ■ 

CltlG.VON , nrgoeiant à Paril, rue Nolrc-Oame^*''"' 
12. - Ciiej Mil. Ccntien , rue de SonJj, Wl '

v 

place royale , 19. 
LtROÏ, tapissier eu ebambre. a Paris , ru« Siiai f""

1 

5. — Chei VI. Lcsage ; nteuuilier, rue iïïchfr. 
4IMOH, ancien négociant à Paril, rue l»ïi*"

w

' 
lin , E. _ • bci M, Milraud , ciuii de Betinne, '■ , 

CHAUDISAICrji S j-une, Md tapiui.r . Pir". ». 
n.veraité, 98, _(.b,-« «IM. Dunud ; ne d« V«

J

'
0

'' 

1 reuT , rue Saint, fi'nil , 91. 
DEVILI.K , éditeur ùe la Biulii-

1

-
1

"" napall'" 

rue Saint-Andrc-J-s-Art!, 30. 
de Vendôme , I' ; Ha.lom r 

DtVOLUOr , nig ,c 
Cléry , présentement rua 

tre , 84 

a'BiuV,olbèq«« P^j.DT* 

e du P"»« , 

Meuve-!'- 13 ' • 
Biobooa" , 

5 p. 100 compt. 
— Fia courait. 
Empr. 1831 compt, 
— fi» conrant.. 
Empr. 1832 compt, 
— Fin courant. 
3 p. ICO compt, 
— Fin courant. 
R. de M»pl. compt-

Fia courant. 
II. perp. d'fap. ol-

— Fin courant. 

109 20 
109 25 

mPRiMîBism^-^U 

Enregistré.à Fwrii , le 
Heçn on fr»n« dix «entimet. 

pOOT 

Vu par le nuire do 
légtliMtîon de li lifrnitire^Pio»" 


